
 
         République et canton de Genève 

 

AVIS 
 

 
 

            En conformité de l'article 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l'administration des communes 

Le Conseil municipal 
de la Commune de Plan-les-Ouates est convoqué en sé ance ordinaire 

 
Mardi 22 janvier 2008 – 20h00 

Salle du Conseil municipal – Plan-les-Ouates  
 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
1. Approbation du procès-verbal, séance du 18 décembre 2007 
2. Communications du Bureau du Conseil municipal 
3. Communications du Conseil administratif 
4. Rapports des commissions : 

a) Sports culture et loisirs du 20 décembre 2007 
b) Sécurité Feu PC du 7 janvier 2008 
c) Plénière du 9 janvier 2008 
d) Aménagement du territoire du 10 janvier 2008  
e) Famille jeunesse et activités sociales du 14 janvier 2008  
f) Constructions et équipements du 16 janvier 2008  
g) Finances et patrimoine financier du 21 janvier 2008  

 
5.  Propositions du Conseil administratif : 

Projets de délibération : 
a)  Crédit complémentaire, aménagement du sous-sol de l’école des Petites-Fontaines 
    D 17–2007 – R 
b) Cautionnement de la municipalité, installation « chalet à Nico » – D 21A-2007 - R 
 

6. Propositions du Conseil municipal :  
Postulat : 

a) Pour la tenue à Plan-les-Ouates de la 32e marche contre le cancer au printemps 2011 - 
Po 02-2007 P 

Motion : 
b) Motion du Conseil municipal, en faveur du tram à Plan-les-Ouates - M 09-2008 P 

 
7. Questions 
8. Divers 
 
Clôture de la séance 
 

Questions du public 
 
 
 
 

       Plan-les-Ouates, le 11 janvier 2008                                                          Le Président du Conseil municipal 
                                                                                                                          Roberto RIGHETTI  
 

 


